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Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Autoroute A63 de la Côte Basque n°

Dérogation à l’arrêté inter-préfectoral portant
réglementation de la circulation sous chantier

Travaux de réparation d’un musoir métallique sur A63 au niveau du diffuseur n°4
de Biarritz

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route,

VU la  loi  n°  82-213  du  02  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

VU l’Instruction ministérielle sur la signalisation routière  (livre  I-8e  partie signalisation temporaire)
approuvée par arrêté interministériel en date du 06 novembre 1992,

VU l’arrêté inter préfectoral en date du 13 novembre 2013 portant réglementation permanente de
la  circulation  sous  chantier  sur  l’autoroute  de  la  Côte  Basque  A63  dans  le  département  des
Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté inter préfectoral n°64-2018-06-26-003 en date du 26 juin 2018 portant réglementation
de police sur l’autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-Atlantiques,

VU le décret du 5 octobre 2022 nommant Julien Charles, préfet des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet 2023 portant délégation de signature 
de M. le Préfet des Pyrénées-Atlantiques à M. le Directeur Départemental des Territoires et de la 
Mer des Pyrénées-Atlantiques,

VU la décision n° 64-2023-09-04-00002 du 4 septembre 2023 de subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer,

VU le plan de coupure de l’A63 approuvé par arrêté préfectoral en date du 27 janvier 2009,

VU le dossier d’exploitation sous chantier (DESC) et la notice explicative présentés par la société
des autoroutes du Sud de la France en date du 22 mars 2024,

VU l’avis de l’escadron départemental de sécurité routière en date du 3 avril 2024,

VU l’avis de  la sous direction de  la gestion du réseau autoroutier concédé en date du  26 mars
2024,

VU l’avis du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 25 mars 2024,
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VU l’avis de la commune d’Anglet en date du 3 avril 2024,

VU l’avis de la commune de Biarritz en date du 26 mars 2024,

CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que celle des
agents d’exploitation de la société Autoroutes du Sud de la France et des entreprises chargées de
l’exécution des travaux,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer

ARRÊTE

Article 1 : Pour permettre à la société des  Autoroutes du Sud de la France  (ASF)  de  réaliser des
travaux  de  réparation  d’un  musoir  métallique  au  niveau  de  la  bretelle  d’entrée  en  sens  2
(Espagne/France) du  diffuseur n°4 de  Biarritz  sur l’A63,  la bretelle d’entrée  de  ce diffuseur sera
fermée à la circulation durant la nuit du lundi 8 avril 2024, de 21h00 à 6h00.

Article 2 : Durant la période  définie  à l’article  1,  les  restrictions  de  circulation seront mises  en
œuvre comme suit :

• nuit du   lundi 8 avril 2024   de 21h00 à 6h00   : 

– fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°4 Biarritz Sud en sens 2 (Espagne/France)

Les  usagers  en  provenance  de  la RD810  à  destination  de  Bordeaux  seront  invités  à  suivre  la
déviation S9 qui emprunte la RD810 au travers des communes de Biarritz et d’Anglet puis la Route
des Pitoys-Avenue de Maignon-Avenue du 8 mai 1945 sur les communes d'Anglet et Bayonne afin
de rejoindre l'A63 au niveau du diffuseur n°5 de Bayonne Sud.

Une nuit  de  secours  supplémentaires  sera identifiée  entre le  9  et  12  avril  2024  aux  mêmes
horaires. La nuit de secours sectionnée dépendra de la date de fermeture de la bretelle de sortie
de ce diffuseur en sens 2 prévue dans le cadre d’un arrêté inter-préfectoral en cours pour des
travaux de chaussée sur A63.

Pour  chaque  restriction  mise  en  place,  une  voie  sera  maintenue  à  la  circulation  et  la  vitesse
maximale autorisée des véhicules sera fixée à 90 km/h.

Conformément au dossier d’exploitation sous chantier susvisé et à la réglementation en vigueur, un
rappel de ces restrictions particulières sera effectué dans cette zone de travaux.

Article 3 : La signalisation mise en  place nécessite  de  déroger à l’arrêté  portant réglementation
permanente de la circulation sous chantier, en particulier :

– à l’article 3  « les  chantiers  ne  devront pas entraîner  un détournement du  trafic sur  le  réseau
secondaire »

– à l’article 8 « inter distances entre chantier ».

Article 4 : la signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par la société
des ASF conformément à la réglementation en vigueur.

Les entreprises chargées de l’exécution des travaux prendront toutes les mesures de protection
et  de  signalisation  utiles,  sous  le  contrôle  des  services  de  la  société  des  ASF  (district  sud
atlantique).
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Article 5 : une  information  aux  usagers  sera  mise  en  place  à  l’aide  des  panneaux  à  messages
variables se trouvant avant les accès à l’autoroute et en section courante.

L’information sera également diffusée par voie de presse et par le biais de la radio autoroutière.

Article 6 : les modalités de restrictions de circulation décrites dans cet arrêté ne s’appliquent pas
aux véhicules de la société des ASF ni aux véhicules des entreprises travaillant pour le compte de
la société des ASF.

Article 7 : copie du présent arrêté sera adressée à :

━ Monsieur le sous-préfet de Bayonne,
━ Monsieur le commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de la 

gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du peloton autoroutier A63 de Bayonne,
━ Monsieur le responsable du SAMU,
━ Monsieur le maire de Bayonne, Anglet, Biarritz
━ Monsieur le directeur des services d’incendie et de secours des Pyrénées-

Atlantiques,
━ Madame la directrice régionale d’exploitation de la Société Autoroutes du Sud de la 

France,

qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution ou de l’archivage du présent arrêté,
lequel sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 4 avril 2024

Pour  le  Préfet  des  Pyrénées-
Atlantiques,
et par subdélégation
Le  responsable  de  l’unité  sécurité
routière et gestion de crise
Adjoint  à  la  cheffe  du  service  Pilotage,
affaires juridiques et sécurité routière

David DONNE
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GOPS-2024040201 

 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, partie règlementaire, et notamment les articles 

R 1424-38 et R 1424-42 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral modifié du 23 janvier 2002 portant règlement opérationnel du service 

départemental d’incendie et de secours ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d’analyse et 

de couverture des risques ; 
 
VU l’arrêté modifié du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et 

volontaires ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-08-29-00002 du 29 août 2023 donnant délégation de signature au 

directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 
 
VU l’arrêté n° GOPS-2024032101 du 29 mars 2024 établissant la liste annuelle départementale 

d’aptitude opérationnelle de la Cellule Mobile d’Intervention Chimique et des personnes habilitées 
à mettre en œuvre l’Unité Mobile de Décontamination NRBCE et la cellule de lutte contre les 
pollutions ; 

 
VU le guide national de référence relatif aux risques chimiques et biologiques ; 
 
SUR élaboration et proposition du conseiller technique départemental des risques chimiques et 

biologiques ; 
 
SUR  proposition du directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle de la Cellule 
Mobile d'Intervention Chimique du service départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-
Atlantiques, les sapeurs-pompiers suivants :  
 
 

EQUIPIERS / CHEFS D’EQUIPE INTERVENTION – RCH2 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

6421 CPL BEATO CHRISTOPHE 

2297 SGT BERHOAGUE JEAN MICHEL 

6877 CPL BREUNEVAL ANTHONY 

6669 CPT COTTIN MATHILDE 
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EQUIPIERS / CHEFS D’EQUIPE INTERVENTION – RCH2 

4395 ADJ DOMOKOS JULIEN 

7234 CPL IMMIG IBAN 

7069 CPL ISSON PIERRE 

7648 CPL MAHE ERWAN 

6802 CPL PICABEA MARIE 

7746 CPL RIBETON BERNARD 

7290 CPL VERBEECKE VINCENT 

 
 
Article 2 : la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle de la Cellule Mobile d'Intervention 
Chimique du service départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques est actualisée 
comme suit :  
 

CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL RISQUES TECHNOLOGIQUES – RCH4 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

4562 CNE PRUDHOMME JOEL 

 

CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL RISQUES BIOLOGIQUES 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

4016 COL GAY STEPHAN 

 

CONSEILLER TECHNIQUE RISQUES BIOLOGIQUES 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

1547 LCL MAHE VINCENT 

 

CONSEILLERS TECHNIQUES RISQUES CHIMIQUES – RCH4 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

4016 COL GAY STEPHAN 

6354 LCL ROURE JEAN FRANÇOIS 

147 CDT RUIZ ANTOINE 

 

CHEFS DE CMIC – RCH3 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

6606 CNE AZEMA ARNAUD 

8848 CNE BARON LAURENE 

6052 LTN BEL YANNICK 

2496 LTN BONNAFOUX RENE 

7320 CNE DE BURON BRUN RENAUD 

6661 CNE FAURE THIERRY 

69 CNE FERRY FRANCOIS 

8063 CNE JUMETZ CAMILLE 

7829 CNE LAMBERT CLEMENT 

97 LTN LASSER BRUNO 

2286 CNE LECLERC FABRICE 

122 CDT MILON MAXIME 

8435 CNE URBAIN MICKAEL 
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CHEFS DE CMIC – RCH3 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

2992 ADC VANSTEELANT ROLAND 

3408 LTN VAUTIER NICOLAS 

 

EQUIPIERS / CHEFS D’EQUIPE INTERVENTION – RCH2 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

6581 CPL ARRANNO ROMAIN 

4407 SCH AVARELLO STEPHANE 

3982 SCH AYERBE XAVIER 

6421 CPL BEATO CHRISTOPHE 

6667 CPL BEL JULIEN 

2297 SGT BERHOAGUE JEAN MICHEL 

4470 ADC BETHENCOURT LAURENT 

2541 ADC BEUDIN STEPHANE 

20 ADC BIDEGAIN CHRISTIAN 

3013 ADC BOIN JEAN MARC 

7084 LTN BRAHIC SEBASTIEN 

6877 CPL BREUNEVAL ANTHONY 

3306 ADC BULTHE ERIK 

8082 CPL CALATAYUD YANN 

3623 ADC CAMPISTRON FABRICE 

3096 ADC CANDAU JEROME 

3925 ADJ CASSOU NICOLAS 

3328 CCH CEDET MOUTENGOU CYRIL 

6888 CCH CELAN MATTHIEU 

7798 SGT CELHAIGUIBEL JORDI 

4653 SCH CHEVALIER LAURENT 

2828 SCH CHOLOU REMY 

6807 CPL CHORHY CHARLOTTE 

4516 CPL CLERY CAMILLE 

4034 SCH COMBES THIERRY 

6669 CPT COTTIN MATHILDE 

3135 ADC DARRIEULAT FRANCOIS 

3935 ADC DAUDE JONATHAN 

3108 ADC DAUGA CHRISTOPHE 

3427 SCH DE SOUSA PAULO 

358 LTN DELAGE CHRISTOPHE 

8075 LTN DELMAS JEROME 

7469 SCH DELPORTE REMY 

1704 ADC DEMEYRE GUILLAUME 

6446 SCH DESTRADE JEAN 

4278 CCH DIRON SEBASTIEN 

4395 ADJ DOMOKOS JULIEN 

55 ADC DUPOUY MARC 

3292 ADC DURANCET ERIC 
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EQUIPIERS / CHEFS D’EQUIPE INTERVENTION – RCH2 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

3250 ADC ERRECA FABIEN 

4987 SCH ETCHEVERRY JEAN PHILIPPE 

4533 SGT EYHERABIDE JEAN 

6825 CPL FEUGAS ROMERO FLAVIEN 

3156 SCH FLOUS NICOLAS 

7416 ADC FOUCHEREAU XAVIER 

3100 ADC GARCIA GILLES 

6050 CPL GERBER GARANX ROBIN 

7185 CPL GRACIET CLEMENT 

2601 ADC GRACIET JEAN-LOUIS 

2554 ADC HALZUET FRANCK 

4342 CPL HARISPE VINCENT 

7234 CPL IMMIG IBAN 

7069 CPL ISSON PIERRE 

2619 ADC ITHURRIA JEAN FRANÇOIS 

228 ADC KORNAGA JEAN MARC 

2891 ADC LABAT BENOIT 

7669 CCH LABROCA ANTHONY 

3430 ADC LAFARGUE LAURENT 

92 ADC LAGARDERE BRUNO 

4404 SCH LESIZZA MATTHIEU 

7699 SAP LINARD ADRIEN 

6248 SGT LION DAVID 

3410 SCH LOUSSALEZ ARTETS RICHARD 

4331 ADC LUCAS STEPHANE 

6169 CCH LUCAS GROUSSET NICOLAS 

7032 CPL LURO XALBAT 

2981 ADC LYTWYN ERIC 

7648 CPL MAHE ERWAN 

6633 SCH MARTIN THIBAULT 

202 CCH MAYSONNAVE YANNICK 

2755 ADC MERCE BENOIT 

4186 CCH MOGABURU CEDRIC 

6854 SAP MONTIN BAPTISTE 

4049 SCH MORICEAU FREDERIC 

6455 LTN MORNAY LIONEL 

4438 CPL MOULIA ROMAIN 

128 ADC MOUSTROU YANNICK 

8480 CCH NOISETTE LUDOVIC 

3860 SCH PARADIVIN LAURENT 

2566 ADC PEIGNEGUY PATRICK 

6155 SCH PEREZ-SANCHEZ JULIEN 

2773 LTN PETRISSANS PHILIPPE 

6802 CPL PICABEA MARIE 
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EQUIPIERS / CHEFS D’EQUIPE INTERVENTION – RCH2 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

7683 CCH PINCHART JULIE 

3047 ADC PLANA ERIC 

2247 ADC PLATTIER SEBASTIEN 

3438 SCH POULITOU JULIEN 

6093 CCH POURTAU SONIA 

6265 LTN PRADIER MARTIN 

7085 LTN PREVOST ROMAIN 

2642 ADC RANGUETAT CASTAINGTS FREDERIC 

2673 ADC RENAUT JEAN PHILIPPE 

7746 CPL RIBETON BERNARD 

7316 CCH ROQUEMAUREL NICOLAS 

6347 CCH RUIZ SLOANE 

6126 CPL RULLAN AURELIEN 

6003 CCH SALANAVE PEHE GILLES 

151 ADC SAMPIETRO FREDERIC 

3565 SGT SANTAL XAVIER 

2246 ADC SORGON JULIEN 

3396 ADC THEOT CHRISTINA 

8178 CPL URRUTY MAITE 

7290 CPL VERBEECKE VINCENT 

4119 ADC VERDU DAVID 

3097 ADC VERDUN FREDERIC 

4815 SCH VIDAL ARNAUD 

 

PERSONNEL SDST – RATTACHE USRT 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

2382 CDT LARRIEU ARNAULT 

8437 LCL TERRASSE ISABELLE 

 

EQUIPIERS / CHEFS D’EQUIPE RECONNAISSANCE – RCH1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

3472 ADC DREVOND STEPHANE 

8876 LTN DUBOIS ROMAIN 

7474 CCH FERRER REMI 

7516 CCH GAUCHER SANDRA 

8438 SCH NEYRON PIERRE 

6173 ADC SOMBRET ARNAUD 
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Article 3 : la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des personnes habilitées à mettre 
en œuvre l'Unité Mobile de Décontamination NRBCE du service départemental d’incendie et de secours 
des Pyrénées-Atlantiques est actualisée comme suit :  
 

CHEFS D’EQUIPE DECONTAMINATION – DECONTA2 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

3400 ADC BONNEAU SEBASTIEN 

2801 ADC BONNENOUVELLE DIDIER 

3389 SCH BOUNINE NICOLAS 

2389 ADC CASTELLA FREDERIC 

3922 SCH CASTETBON SAINTE RELIQUE BRUNO 

4149 CPL COTTAVE DAMIEN 

53 ADC DIAS MICHEL 

7679 ADC FAUTOUS FREDERIC 

4478 SCH LACABANNE BAPTISTE 

4886 SCH LADEVEZE STEPHANE 

2993 ADC LANNOU JEAN PIERRE 

4008 SGT LATAPIE CLEMENT 

4184 SGT LE MARC HADOUR AMANDINE 

8109 LTN LE TRAON MARIE PAULE 

111 CNE LEUGE BERNARD 

6250 SCH LOPEZ SEBASTIEN 

4748 SCH MAHE GERALD 

4152 SCH MARCHISET CHRISTINE 

7169 CPL MAUMELLE JULIEN 

4526 ADC PERRUSSEL BENOIT 

8487 CCH REYMOND GUILLAUME 

7364 CPL STEHLY DAMIEN 

 
 
Article 4 : la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des personnes habilitées à mettre 
en œuvre la cellule de lutte contre les pollutions du service départemental d’incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques est actualisée comme suit :  
 

CHEFS D’EQUIPE LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS – DEPOL2 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

3400 ADC BONNEAU SEBASTIEN 

2801 ADC BONNENOUVELLE DIDIER 

3389 SCH BOUNINE NICOLAS 

2273 LTN BRASSAC DAMIEN 

2389 ADC CASTELLA FREDERIC 

3922 SCH CASTETBON SAINTE RELIQUE BRUNO 

4149 CPL COTTAVE DAMIEN 

53 ADC DIAS MICHEL 

7679 ADC FAUTOUS FREDERIC 

4886 SCH LADEVEZE STEPHANE 

2993 ADC LANNOU JEAN PIERRE 

4008 SGT LATAPIE CLEMENT 
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CHEFS D’EQUIPE LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS – DEPOL2 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

4184 SGT LE MARC HADOUR AMANDINE 

8109 LTN LE TRAON MARIE PAULE 

6250 SCH LOPEZ SEBASTIEN 

4748 SCH MAHE GERALD 

4152 SCH MARCHISET CHRISTINE 

7169 CPL MAUMELLE JULIEN 

202 CCH MAYSONNAVE YANNICK 

4526 ADC PERRUSSEL BENOIT 

8487 CCH REYMOND GUILLAUME 

7364 CPL STEHLY DAMIEN 

 

EQUIPIER LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS – DEPOL1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

8478 SGT VALLEE RUDY 

 
 
Article 5 : cet arrêté, qui abroge l’arrêté n° GOPS-2024032101 du 29 mars 2024, prend effet à compter 
de la date de signature du présent arrêté jusqu’à 31 décembre 2024. 
 
 
Article 6 : conformément à l’article R 421-1 du Code de la justice administrative, cette décision peut 
faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication par courrier ou sur le site internet www.telerecours.fr.  
 
 
Article 7 : le directeur départemental des services d’incendie et de secours est chargé de l’application 
du présent arrêté qui sera transmis au chef d’état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-
ouest et publié au recueil des actes administratifs du service départemental d’incendie et de secours 
des Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
Fait à PAU, le 5 avril 2024 
 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Par délégation 
Le directeur départemental 
 
 
 
 
 
Colonel hors classe Alain BOULOU 
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